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Des enseignants, des élèves, une formation 

sacrifiés !

Lors de deux réunions (6 et 26 mai) d'un groupe de travail « masterisation », J.P FAYOL adjoint à la DGER a dévoilé le projet inique du Ministère de l'agriculture pour former désormais les enseignants (et CPE ?)-stagiaires. Décryptage.

Impréparation et logique budgétaire sont les maitres mots de la réforme. Il est clair que la logique budgétaire commande cette réforme. Les formateurs ENFA doivent faire tenir dans le 1/3 temps consacré à la formation, des ambitions louables mais inapplicables. La DGER a fixé les contraintes et on essaie de faire rentrer le tout dans peu. On ne peut comprendre les raisons de cet entêtement à produire une réforme pour septembre 2010 alors que nombre d'interrogations subsistent et tant les conditions de la sérénité n'y sont pas. A l'heure actuelle, nombre de conseillers pédagogiques (CP) ne sont pas trouvés et les documents (notes de service, recommandations) de la DGER contiennent tellement de coquilles (orthographe, mauvaises références, maintien de la formule « affectation des stagiaires à l'ENFA »...). Tout cela témoigne au moins de la précipitation, au pire du sérieux avec lequel la DGER traite le dossier ! 

Des jeunes collègues en responsabilité sans formation (2010, concours inchangé mais la formation change !). Ils seront  affectés en responsabilité dans les établissement (jusqu'à 15h de cours par semaine) sur le principe 2/3 de cours en établissement et 1/3 de formation. Ils commenceront l'année scolaire par 2 semaines de cours dans leur établissement d'affectation. Le dogme de la DGER étant que l'on apprend uniquement en étant confronté à la situation. L'idée est aussi de faire des parcours de formation les plus diversifiés pour tenir compte du passé du stagiaire.

Une formation réduite, inapplicable dans les faits. La formation des stagiaires se fera sur la base de regroupements à l'ENFA (3 fois 2 semaines-octobre, janvier et avril et une semaine en juin). L'autre temps de formation se fera  lors de regroupements inter-régionaux (les stagiaires auront une journée banalisée par semaine, le lundi. La dernière dimension est celle de l'utilisation d'une plate-forme pédagogique et de participation à des forums (FOAD).  Il s'agit d'une réduction de 11 semaines de présence à l'ENFA par rapport à la situation actuelle. Finis les stages ETER (étude des liens entre un EPL et son territoire), les stages « Europe » (découverte d'un autre système de formation agricole...), les PVE faits par une équipe de stagiaires (projet à visée éducative réalisée par une équipe d'enseignant stagiaires propédeutique à la pluridisciplinarité)...les 7 semaines seront axées sur du pratico-pratique, des réponses à des questions concrètes...uniquement...et un peu plus si le temps le permet. Comment croire enfin, que les proviseurs-adjoints de France et de Navarre pourront dégager le même jour pour les stagiaires dans toute la France ? Cette formation sera contractualisée (CP, ENFA, stagiaire) dans un contrat pédagogique signé fin septembre (4 semaines après le début de la formation !).

...mais dont on ne change pas les modalités d'évaluation : le principe de la titularisation actuelle (EQP avec différents acteurs-inspection, CP, Proviseur, formateurs ENFA) est maintenu ....

Des conseillers pédagogiques embarqués sur un navire branlant

Ces futurs super CP disposeraient de 3h de décharge. Seulement ? Tant il est vrai qu'ils joueront désormais le rôle majeur dans cette formation initiale. Leur formation devrait se mettre en place lors de la 1ère session de regroupement des stagiaires (fin septembre). Ils pourraient également utiliser le VADEMECUM du CP publié par l'ENFA (best-seller qui ne sortira qu'en septembre 2010 !). Dans la réalité des établissements, pourront-ils réellement accompagner les nouveaux collègues ? Auront-ils des emplois du temps compatibles ? Seront-ils seulement sur le même établissement ? Si tel n'était pas le cas, un deuxième CP (avec le titre de tuteur, enseignant d'une autre discipline, avec une décharge d'une heure) pourrait accompagner le stagiaire sur des aspects plus globaux de la formation (évaluation, construction progression). Le stagiaire bénéficierait d'un CP dans sa discipline, dans un autre établissement (avec une décharge de 2h puis progressivement 3h). Quelle inégalité ainsi entre un stagiaire qui disposera d'un CP dans son établissement et un autre dont le CP sera à 80 km !

Des remplacements qui ne seront pas assurés ! Pour pallier les absences des stagiaires lors des 7 semaines de présence à l'ENFA, pour compléter les services des stagiaires (6h), des CP (3h), des agents contractuels seront recrutés à mi-temps. Des enseignants qui feraient 9h par semaine toute l'année (encore faut-il trouver des candidats et que les moyens soient présents pour les recruter) et qui feraient 21h (environ) pendant 7 semaines. Et la DGER ose nous dire que la précarité ne sort pas accrue de cette réforme ! De plus, cela se ferait sur des crédits d'ajustement avec des contrats 10/12. Les contractuels auraient une seule assurance, être exploités pendant 10 mois et être virée ensuite ! C'est INACCEPTABLE ! 

C'est d'une toute autre réforme dont nous avons besoin !

REFUSONS collectivement d'être conseiller pédagogique !

Pas d'affectation des reçus concours 2010 en établissement, ils ont été recrutés dans l'ancien dispositif, ils doivent être formés selon l'ancien dispositif !

Pas de précarisation supplémentaire pour les contractuels, ils ne doivent pas faire à nouveau les frais d'une réforme dénoncée par tous !

Pour les reçus concours 2011, le temps de formation à l'ENFA ne peut être inférieur à 2/3 pour envisager une formation sérieuse et complète qui doit se poursuivre après la titularisation par des stages d'accompagnement à la prise de fonction.

Paris, le 26 mai 2010

